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Venir en mairie ?

•  Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi : 
de 8h15 à 12h30 et de 13h30 à 17h

•   Jeudi : de 8h15 à 12h30 
uniquement sur rendez-vous l’après-midi
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Édito
Chères puymoyennaises,  
Chers puymoyennais,

2022, année de confiance, année 
de respect envers nos promesses 
électorales et de mise en œuvre de 
nos projets.
Les élu(e)s responsables des 
commissions s’attachent à tenir leurs 
feuilles de route.
 Les agents communaux, garants de 
l’esprit du service public, mettent tout 
en œuvre pour satisfaire l’ensemble 
des administrés.

Vous l’avez compris, nous reprenons un cycle de fonctionnement proche 
de la normale après ces deux années difficiles pour tous. ENFIN j’ose dire !

Soyons conscients que cette crise aura laissé des traces, dans le milieu 
associatif notamment : pertes de licenciés et d’adhérents, désengagement 
de bénévoles... Mais la force des initiatives puymoyennaises a permis aux 
activités de reprendre leur cours, soyons en heureux, afin de partager à 
nouveau des moments conviviaux.

En ce trimestre qui précède la période des vacances scolaires, nous nous 
attachons à préparer « le mieux » dans tous les domaines de nos compétences 
en respectant les choix retenus dans le budget voté en mars.

Le conseil municipal des enfants achève son mandat et sera très heureux 
d’inaugurer l’aire de jeux pour les petits dans l’espace festif ainsi que le site 
de pique-nique dans l’espace Simard.

Les travaux du complexe sportif de la plaine des sports se terminent et 
nous inaugurerons ce très bel outil mis à disposition de notre jeunesse le 
23 septembre prochain.

L’opération d’agrandissement du cimetière touche à sa fin.

Pour la prochaine rentrée scolaire, je vous informe de la fusion des écoles 
maternelle et élémentaire, qui ne formeront plus qu’une entité unique : l’école 
primaire des Eaux Claires. Celle-ci comptera le même nombre de classes, 
soit 3 en maternelle et 5 en élémentaire.

Je précise que le fonctionnement et la participation municipale resteront les 
mêmes, mais les équipes pédagogiques pourront s’appuyer désormais sur 
les outils déployés par la commune au titre de l’Ecole Numérique.

Cet été sera aussi celui des puymoyennais qui « ne partent pas » : Fête 
de la musique, avec le nostalgique orchestre des Jaguars, ainsi que deux 
évènements nocturnes dans le cadre des « Soirs Bleus », en collaboration 
avec GrandAngoulême.

L’ensemble de population, dont le dernier recensement montre qu’elle s’est 
enfin stabilisée, peut compter sur notre constant engagement à l’amélioration 
et au développement des services.

Le conseil municipal vous souhaite d’agréables vacances et une bonne 
rentrée pour septembre.

Le Maire, Gérard BRUNETEAU  
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Un nouvel élu  

au sein du 

Conseil Municipal

Suite à la démission du conseiller 
municipal M. Frédéric LAGARDE 
en mars dernier, le poste vacant 
a été attribué au candidat 
venant immédiatement après le 
dernier élu de la liste concernée  
(Mme Lydia DELAPORTE n’ayant pas 
souhaité rejoindre le conseil 
municipal). Ainsi, M. Paul CLUZEL 
a accepté d’intégrer le conseil 
municipal et siègera avec les 
membres de la liste «Puymoyen, 
Ma commune».
M. CLUZEL intègre la commission 
Travaux, bâtiments et voirie ainsi 
que la commission Vie culturelle, 
fêtes et cérémonies.
Témoignage de Paul CLUZEL : 
«Tout d’abord, je souhaite une bonne 
continuation à Frédéric. Concernant 
mon entrée au sein du conseil 
municipal, il s’agit pour moi d’une 
première expérience de ce genre, 
d’habitude je suis de l’autre côté de 
la barrière vu que je suis technicien 
territorial. Prendre en cours de 
mandat est aussi quelque chose 
de particulier, puisque l’équipe 
est déjà en place et des habitudes 
de travail sont déjà installées. Il 
va falloir se frayer un chemin et 
prendre ses marques. Apporter mes 
connaissances et mes idées, c’est 
ma motivation première. J’espère 
pouvoir mener à bien les missions 
qui m’incombent dans le domaine 
des travaux et de l’événementiel 
afin d’embellir, rendre économes 
nos bâtiments au vu des enjeux 
écologiques et économiques actuels 
et futurs surtout, et dynamiser notre 
commune.»

Les synthèses des délibérations du conseil municipal sont consultables en ligne sur 
le site internet de la Mairie :
 www.puymoyen.fr/deliberations-des-conseils-municipaux
Vous y trouverez les dernières délibérations ainsi que celles de l’année précédente. 
Vous pouvez également consulter les synthèses sur les affichages municipaux de la 
Place de Genainville, à côté de la Mairie.

C’est sous un beau soleil de mai que 
les élus du conseil municipal et les 
puymoyennais.e.s présents ont commé-
moré la victoire des Alliés du 8 Mai 1945. 
En compagnie des trois porte-drapeaux et 
du jeune Achille représentant le conseil 
municipal des enfants, M. le Maire a  
fait lecture du discours de Mme Geneviève 
DARRIEUSSECQ, ministre déléguée char-
gée de la mémoire et des anciens combat-
tants, avant de procéder aux dépôts de 
gerbes au pied du monument aux morts. 
Après la Marseillaise, la cérémonie s’est 
terminée par le traditionnel vin d’honneur.

«Chaque année, avec fidélité, avec recon-
naissance, la Nation porte son regard et 
son affection en direction de celles et ceux 
qui sont morts pour elles, vers celles et 
ceux qui ont combattu avec abnégation et 
qui ont contribué à abattre le fléau nazi.» 
(Extrait du discours de Mme DARRIEUSSECQ)

Délibérations des conseils 

municipaux en ligne

Cérémonie du 8 mai

PUYMOYEN

CITOYEN

Crédit photo : C. Mazou

Cr
éd

it
 p

ho
to

 : 
C.

 M
az

ou

http://www.puymoyen.fr/deliberations-des-conseils-municipaux


Au revoir Michel
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Hommage

Michel DESPREZ, un enfant de Puymoyen, mémoire de la 
commune, nous a quittés.

Né en 1933, Michel DESPREZ a fait une magnifique car-
rière à Gaz de France. Il a conduit avec succès la mise en 
route de la plus grande station européenne de gaz, dans le 
nord de la France.

Puis il revient à Puymoyen et il s’engage alors dans une 
vie citoyenne : conseiller municipal de 1995 à 2001 et ad-
joint au maire de 2001 à 2008. Durant 13 ans à la mairie de 
Puymoyen, il s’occupe essentiellement de l’environnement, 
des chemins de randonnée et des anciens combattants.

Il fut également Président du Syndicat des Eaux de la val-
lée des Eaux Claires et Président du Foyer d’Animation de 
Puymoyen pendant 25 ans. Il fut très investi dans la vie du 
foyer et développa de nombreuses activités de loisirs.

Sa mémoire et ses connaissances faisaient l’admiration 
de tous, et chaque récit nous replongeait sur l’histoire de 
Puymoyen et de Ma Campagne qu’il décrivait avec une pré-
cision impressionnante.

Il en avait dans la tête, Michel, mais il en avait également 
dans les jambes et son amour du vélo l’a conduit sur toutes 
les routes de France et à l’ascension de nombreux cols.

Unis depuis 70 ans, Michel DESPREZ a désormais rejoint 
Madeleine, son épouse, décédée 3 mois auparavant.

Son intelligence, sa ténacité, sa rigueur, son humanisme, 
son exigence ont toujours été les qualités mises en œuvre 
dans sa vie personnelle, professionnelle et associative.

Merci Monsieur DESPREZ pour tout ce que vous avez fait.

Les élus puymoyennais 

aux Olympiades des élus

Dans le cadre de l’organisation des Jeux Olympiques à Paris en 2024, 
l’agglomération GrandAngoulême a obtenu le label Terre de Jeux. 
L’objectif de cette labellisation est «d’insuffler l’esprit des jeux et pro-
mouvoir le sport partout en France».  Jusqu’aux JO, GrandAngoulême 
proposera des actions de promotion. La première s’est déroulée le 
samedi 23 avril dernier avec l’organisation des Olympiades des élus à 
Ma Campagne, en partenariat avec le club d’athlétisme G2A.

Les élus des 38 communes de l’agglomération étaient invités à y 
participer, par équipe de 3, autour de plusieurs épreuves d’athlétisme : 
lancer de poids, sprint sur 120m et saut en longueur.

Parmi les élus présents, 3 élus puymoyennais ont représenté la com-
mune : Eric BIOJOUT (1er adjoint), Chantal LIAUD (conseillère déléguée) 
et Patrick ALEXIS (conseiller municipal). Les 3 membres du conseil 
municipal ont fièrement défendu les couleurs de Puymoyen et ont 
terminé à la 12ème place.

PUYMOYEN

CITOYEN



Le budget 2022 de la collectivité

Le budget primitif 2022 prévoit l’ensemble des dépenses et des recettes qui seront 
réalisées au cours de l’exercice 2022 en fonctionnement et en investissement.

Il reprend également les résultats du compte administratif 2021 lorsque ce dernier est 
voté avant le vote du budget primitif 2022.

Le budget primitif est voté à l’équilibre en section de fonctionnement et en section 
d’investissement.

Recettes de la section de fonctionnementfonctionnement : 2 710 240, 93 €

Dépenses de la section d’investissementinvestissement : 1 738 451, 49 €

La réalisation des dépenses d’équipement prévues au budget 2022 reste toutefois 
conditionnée aux évolutions économiques actuelles (hausse des prix des matières 
premières, de l’électricité, du gaz, des carburants) qui peuvent avoir une incidence 
directe sur l’autofinancement prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement.

Recettes de la section d’investissementinvestissement : 1 738 451, 49 €
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Finances - Les résultats de l’exercice 2021

Le compte administratif 2021 retrace l’ensemble des dépenses et des 
recettes réalisées au cours de l’exercice 2021 en fonctionnement et 
en investissement. Le résultat de clôture de l’exercice 2021, comme 
chaque année, présente un résultat excédentaire. Ce dernier s’élève 
à 164 530, 24 €164 530, 24 €. Il est égal à la somme du résultat de la section de 
fonctionnement et de celui de la section d’investissement.

Le résultat comptable de la section de fonctionnement 2021 s’élève 
à 209 843,77 €209 843,77 €.

L’épargne brute (capacité d’autofinacement) de l’exercice 2021  s’élève 
quant à elle à 258 083,06 €. Elle couvre en priorité le remboursement 
en capital des emprunts à hauteur de 227 015, 69 €.
Comme en 2020, l’épargne brute de l’exercice a été relativement 
impactée (à hauteur de 60 000 €) par les charges supplémentaires 
liées à la crise sanitaire et l’application des protocoles sanitaires 
nécessaires pour l’ouverture des services de la commune.

Le résultat comptable de la section d’investissement 2021 s’élève à 
- 45 313, 53 €- 45 313, 53 €.

Pour 2021, le besoin de financement de la section d’investissement 
est de - 179 934, 53 €.

Ce dernier est la somme du résultat comptable d’investissement 
2021 (- 45 313, 53 €), du résultat d’investissement antérieur reporté  
(+ 18 086,47 €) et du solde des restes à réaliser d’investissement 2021 
(- 152 707, 53 €).

Il est couvert par la somme du résultat comptable de fonctionnement 
2021 (209 843 ,87 €) et du résultat antérieur de fonctionnement  
(+ 2 332, 00 €),  lors de la délibération d’affectation des résultats qui 
intervient à l’issue du vote du compte administratif par le conseil 
municipal.

Dépenses de la section de fonctionnementfonctionnement : 2 710 240, 93 €

■  Charges à caractère général  
(achat de matière et fournitures,  
services extérieurs)

■  Charges de personnel  
(rémunération et cotisations)

■  Charges de gestion courante 
(indemnité des élus, cotisations, 
redevance, participations, sub-
ventions)

■  Charges financières  
(intérêts des emprunts)

■ Charges exceptionnelles

■  Opérations d’ordre budgétaire  
(amortissements...)

■ Dépenses imprévues

■  Virement de l’autofinancement  
à la section d’investissement

■  Résultat d’investissement 2021 
reporté

■  Remboursement du capital des 
emprunts

■  Remboursement du prêt relai 
effectué en 2020

■  Dépense d’équipements

■  Opérations d’ordre budgétaire 
(travaux en régie)

■  Dépenses imprévues

■  Résultat de fonctionnement 2021 
reporté

■  Produits des services et du domaine 
(restauration scolaire, centre de 
loisirs, crèche)

■  Impôts locaux et taxes

■  Dotations, subventions et partici-
pations (Etat, CAF, Fond départe-
mental)

■  Produits de gestion courante  
(revenus des locations)

■ Produits exceptionnels

■  Opérations d’ordre budgétaire  
(travaux en régie)

■  Dotations, fonds divers  
et réserves

■  Subventions d’investissement

■  Emprunts

■  Opérations d’ordre budgétaire

■  Virement de la section de  
fonctionnement
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L’autofinancement prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement 
de l’exercice 2022 s’élève à 336 000, 00 €. Ce dernier couvre en priorité 
le remboursement en capital des emprunts à hauteur de 246 000,00 €.
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Au commencement, le cimetière se trouvait à proximité de l’église, 
mais diverses exigences de capacité et de salubrité ont conduit,  
en 1862 sous le second empire, à le transférer dans son lieu actuel 
où il a depuis été agrandi deux fois, et a fini par se trouver à nouveau 
saturé disposant de moins d’une dizaine d’emplacements libres.
Cette situation nous a conduit à rechercher des solutions d’agran-
dissement et à limiter la délivrance de places uniquement lors de 
la survenance d’un décès, cette dernière décision ayant à juste titre 
contrarié les personnes désireuses de préparer leur succession.
L’agrandissement quant à lui est une procédure strictement enca-
drée nécessitant d’une part de faire appel à un hydrogéologue, et 
souvent d’autre part l’engagement d’une enquête publique pour par-
venir à l’obtention d’un arrêté préfectoral autorisant les travaux.
Au cas particulier nous avons dans un premier temps envisagé un 
agrandissement sur un terrain nous appartenant le long de la D 104, 
mais selon l’hydrogéologue les caractéristiques du sol ne conve-
naient pas et nous avons pu acquérir une parcelle géologiquement 
conforme rue du Souvenir.
Cette parcelle a été aménagée et clôturée, les travaux sont actuelle-
ment achevés et nous pouvons à nouveau céder des concessions aux 
habitants en faisant la demande, et non plus seulement à l’occasion 
d’un décès.
L’autre chantier relatif au cimetière concerne la reprise des sépul-
tures abandonnées, nécessaire pour dégager de la place, garantir 

l’harmonie du lieu et la sécurité des visiteurs, des édifices menaçant 
ruine et de nombreuses stèles étant renversées.
Toutefois, s’agissant de concessions anciennes et souvent perpé-
tuelles, la loi nous oblige à rechercher les héritiers ainsi qu’à des 
procédures complexes et longues d’information du public (plus de 3 
ans) dont l’issue est enfin advenue, après notamment la nécessité de 
recherches aux archives départementales.
Actuellement une première série de reprises va être réalisée et un 
ossuaire créé afin de recueillir les restes exhumés. Les concessions 
libérées seront offertes à la vente.

Les actes administratifs
Dans un tout autre domaine, notre commune utilise désormais la 
formule des actes administratifs pour la cession ou l’acquisition des 
biens immeubles, cela lui évite de passer par un notaire accélérant 
ainsi les transactions et nous affranchissant des honoraires relatifs 
à ces actes.
A ce jour, 25 actes administratifs ont été réalisés, nous permettant 
notamment de régulariser des parcelles en souffrance d’intégration 
dans la voirie communale. L’achat de la parcelle destinée à l’agrandis- 
sement du cimetière a également été formalisé par ce moyen.

Fin des travaux 

du cimetière

PUYMOYEN

CITOYEN Parole d’élu.e

ADMINISTRATION GENERALE, CIMETIÈRE,  

VIE ECONOMIQUE LOCALE

Daniel GOURSAUD - Adjoint au Maire

Depuis 2019, la commune a limité la vente de concessions ou de cases 
de columbarium à la seule survenue d’un décès, en considération d’un 
potentiel déficit de concessions dans le futur.
Dans le même temps, il a été initié deux actions concomitantes : 
l’extension du cimetière et la procédure de reprises de concessions 
à l’état d’abandon.
Nous vous informons que ces deux projets arriveront à terme au second 
semestre 2022 et permettront, à nouveau, la vente de concession dans 
des conditions normales.
Pour rappel, le règlement du cimetière précise que les concessions, 
quelle que soit leur durée, sont établies dans le cimetière au seul 
choix de l’administration municipale, en fonction des besoins, des 
possibilités offertes par le terrain et des nécessités et contraintes de 
circulation et de service. Les places sont concédées en continuité dans 
une ligne jusqu’à ce que celle-ci soit complète. Le concessionnaire ne 
peut choisir ni l’emplacement, ni l’orientation de sa concession. Il doit 
en outre respecter les consignes d’alignement qui lui sont données.

L’acte administratif unilatéral (AAU) est un acte par lequel l’admi-
nistration modifie l’ordonnancement juridique, c’est-à-dire fixe de 
nouvelles règles juridiques créant des droits et obligations ou modifie 
des normes existantes.
Contrairement à un contrat, qui repose sur l’accord des deux par-
ties, un acte administratif ne requiert pas le consentement des 
administrés, ce qui permet de faciliter certaines démarches pour 
la collectivité. C’est pourquoi on dit qu’il est unilatéral. L’AAU peut 
être établi par une personne publique, mais aussi par une personne 
privée chargée de la gestion d’un service public administratif, ou plus 
rarement d’un service public à caractère industriel et commercial. 



Depuis quelques mois, la Mairie de Puymoyen a mis en place une 
meilleure gestion des déchets dans votre cimetière.
En effet, la totalité des déchets issus du cimetière était collectée, 
jusqu’à présent, avec les ordures ménagères résiduelles (bac noir) 
et enfouie, alors qu’une part importante pourrait être recyclée ou 
valorisée.
Il est donc apparu primordial de mettre en place le tri au sein du 
cimetière afin de permettre le recyclage des pots et films plastique 
et le compostage des fleurs fanées et du terreau.

Description des bacs :
•  1 conteneur «Végétaux» : pour collecter les végétaux, herbes, 

feuilles, fleurs naturelles, mottes de terre, terreau, compost, etc …
•  1 conteneur «ordures ménagères résiduelles» : pour mousse, 

pots et fleurs en plastique, films plastiques etc...

La gestion 

des déchets 

dans le cimetière

Un premier site  

de compostage  

à Puymoyen

Pour une commune 

propre, nous sommes 

tous concernés

GrandAngoulême, en partenariat avec la commune de Puymoyen, 
a travaillé à la mise à disposition des habitants d’un premier site 
public de compostage sur le territoire communal afin de permettre 
aux puymoyennais de valoriser leurs biodéchets (déchets de 
cuisine). Ceci dans le cadre de la loi de transition énergétique 
pour la croissance verte.
Le premier site de compostage puymoyennais est désormais en 
place depuis le 30 mars 2022. Il est situé au cœur du bourg dans 
la rue des Deux Vallées, sur le terrain herbacé qui jouxte l’accueil 
de Santé, à l’angle de la rue des Ecoles.
Lors de son inauguration, les habitants du quartier ont pu venir 
récupérer gratuitement leur «bio seau» (petite poubelle de 10L 
pour stocker les biodéchets) et prendre des informations sur le 
fonctionnement du site.
Le site est composé de 3 bacs spécifiques : 
- un bac de broyat pour alimenter le compost
- un bac d’appoint pour y déposer les biodéchets
-  un bac de maturation pour le compost (fermé, il sera possible de 

récupérer du compost à certains moments)
Si vous souhaitez utiliser le site de compostage, merci de bien 
respecter les consignes et d’y déposer uniquement les déchets 
autorisés. La liste est apposée sur le bac d’apport. 
Pour plus d’informations : http://www.pluspropremaville.fr/
Contacter le service Plus Propre ma Ville de GrandAngoulême :  
0 800 77 99 20 (N° Vert, gratuit depuis un poste fixe)  
du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30 (vendredi 17h).

La municipalité remercie chaleureusement toutes les personnes 
qui sont venues donner de leur temps pour rendre notre commune 
plus propre, samedi 27 février dernier, dans le cadre de l’opération 
«Nettoyage citoyen».
Une vingtaine de puymoyennais.es étaient présents, accompagnés 
des élus municipaux, et du chef des services techniques au volant du 
camion, prêt à récupérer les encombrants. Divisés en petits groupes, 
ils ont arpenté les rues ainsi que la vallée des Eaux-Claires pour 
ramasser les déchets. Parmi les plus insolites : une poussette, un 
enjoliveur ou encore des toilettes chimiques !
Après 1h30, tout le monde s’est retrouvé à la Mairie pour partager le 
pot de l’amitié. 
Merci à tous et toutes, nous vous espérons encore plus nombreux à la 
prochaine opération de nettoyage ! 
Le maintien d’une commune propre n’est pas uniquement du ressort 
des agents des services municipaux.
Il en va également de la responsabilité de tous les puymoyennais et 
puymoyennaises, afin que notre commune reste agréable à vivre.

La propreté de nos rues et trottoirs est un acte citoyen, il est 
indispensable que chaque habitant adopte les bons gestes en ne 
laissant pas traîner et ne déposant pas sur l’espace public de déchets, 
mégots, encombrants... 
Nous vous demandons également de ne pas surcharger les zones 
communes de dépôt de déchets, papiers et verre.
Rappelons également que tout propriétaire de chien est tenu de 
procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage 
des déjections canines sur toute ou partie du domaine communal. Un 
distributeur de sacs est situé place Genainville, en face de la Mairie, 
et dans le parc Simard.
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Gaz hilarant : 

Des effets 

«pas drôles» 

du tout !

C’est un phénomène qui touche de plus 
en plus de jeunes. Le protoxyde d’azote, 
appelé plus communément «gaz hilarant» 
ou «proto» est de plus en plus détourné 
de son usage premier et consommé par 
inhalation, comme une drogue, par les 
collégiens et lycéens âgés de 12 à 16 ans 
pour ses effets euphorisants et les fous-
rires qu’il provoque. Aujourd’hui, il s’agit du 
3ème produit psychoactif le plus consommé 
par les jeunes. Cette pratique dangereuse 
s’est banalisée et Puymoyen s’y retrouve 
également confrontée, des cartouches 
métalliques vides ayant été retrouvées 
sur le territoire communal.

Les effets du gaz hilarant sont nocifs et 
nombreux : vertiges, hallucinations, perte 
de connaissance, troubles digestifs, cardio-
respiratoires et neurologiques, asphyxie, 
brûlures par le froid…

La loi n° 2021-695 du 1er juin 2021 tendant à 
prévenir les usages dangereux du protoxyde 
d’azote, établit un cadre protecteur mais 
la prévention doit être de mise. Parents, 
enseignants, associations, commerçants 
et élus locaux sont les premiers acteurs 
de la prévention auprès des plus jeunes. 
La municipalité compte sur vous pour être 
vigilants face à ce phénomène grandissant 
et dangereux pour la santé.

Plus d’informations sur : 
https://www.drogues.gouv.fr
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L’astreinte des élu.e.s, 

un service d’urgence pour la population

L’astreinte communale a pour but d’intervenir en 
relais des services municipaux, pour toute opération 
relevant de la sécurité publique. Elle est activée en 
dehors des horaires d’ouverture de la Mairie et ne 
doit être utilisée qu’en cas d’urgence seulement. 

Chaque semaine, un.e élu.e du conseil municipal est 
chargé d’assurer ce service auprès de la population 
puymoyennaise. Il ou elle peut être amené.e à 
intervenir dans de nombreux domaines (décès sur la voie publique, alertes météorologiques, 
accidents, chutes d’arbres, ravinement sur la chaussée...). 

Toutefois, dans les situations nécessitant l’intervention rapide de la police, des pompiers 
ou du Samu, vous devez contacter les professionnels concernés directement, et ensuite 
prévenir l’astreinte si nécessaire.

En cas d’urgence, vous pouvez donc contacter le service d’astreinte au 06 07 14 45 38.

PUYMOYEN

AU QUOTIDIEN

Depuis de nombreuses années, des collectes du «Don de sang» sont organisées à 
Puymoyen, conjointement par le CCAS de la commune, l’Etablissement Français du 
Sang et l’association des donneurs de sang de la Charente. 
Pour répondre aux besoins des établissements de santé en France, l’EFS a besoin de 
10 000 prélèvements chaque jour. Les donneurs de sang, de plasma et de plaquette 
contribuent à améliorer les conditions de vie de nombreux malades et de sauver des 
vies. En effet, chaque année, plus d’un million de personnes sont soignées grâce au 
don de sang !
Puymoyen fait partie des communes du département où la mobilisation est des 
plus importante. Le taux de générosité (nombre de dons pour 100 personnes) est en 
moyenne de 6,5 %, presque deux fois plus que l’indice national.
Vous aussi, devenez un héros du quotidien, en participant à la prochaine collecte 
organisée sur la commune : 

Prendre rendez-vous : 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/collecte/50715/sang/09-06-2022

Plus d’informations sur : https://dondesang.efs.sante.fr/

Don du sang : 

Puymoyen bon élève 

en Charente
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Les enfants font le plein d’activités 

pendant les vacances

Pendant les vacances d’Hiver, les 
Fripouilles (3/6 ans) ont suivi les 
aventures de Tito le clown. Après 
s’être exercés aux arts du cirque sous 
le chapiteau de Planche de Cirque, les 
enfants ont fabriqué des costumes 
et préparé un spectacle qu’ils ont 
présenté aux autres groupes pour 
clôturer la semaine.

De leur côté, les Scoubidous (7/8 ans) 
et les Chupas (8/10 ans) ont exploré 
l’univers de la musique. En écoutant 

«Piccolo, Saxo et Cie», les Scoubi ont découvert les instruments de l’orchestre. Ils 
se sont également initiés au hip-hop avec Elsa. 
Les Chupas sont allés visiter les coulisses de La Nef : studio d’enregistrement, table 
de mixage, loges, salle de concert… Au programme également : jeux sportifs, ateliers 
cuisine, activités manuelles et découverte de différents sports comme le cricket,  
le hockey, le hand ou la course d’orientation.
Pendant les vacances de Printemps, les Fripouilles et les Scoubidous se sont 
transformés en scientifiques et ont réalisé des expériences : œuf rebondissant, 
lampe à lave, peinture à la mousse à raser, marbrure au musée du papier, slimes, 
peinture gonflante ou encore pâte à patouille… Ils ont pu faire du poney aux Eaux 
Claires, assister au spectacle de marionnettes «Alice», observer les étoiles dans le 
planétarium de l’Espace Mendès France, se promener en forêt… Lors d’une «journée 
pyjama», les Fripouilles sont partis à la recherche des Doudous disparus ! Partagés 
en équipes, les Chupas ont participé à une semaine d’Olympiades : épreuves de 
lancer, de course, choix d’un cri de guerre…
Au cours des 2 séjours, les enfants des trois groupes d’âge se sont déplacés au 
gymnase de la JSA et ont pu s’entraîner au trampoline, poutre, barres parallèles, barre 
fixe, anneaux… Pour les plus petits, différents parcours au sol avaient été installés. 
Les élémentaires se sont initiés au rugby avec un éducateur sportif du SAXV.

Pôle enfance

Participation citoyenne 

2 nouveaux référents communaux

Afin de lutter contre les cambriolages et les incivilités, le dispositif 
«Participation Citoyenne» est opérationnel sur la commune depuis décembre 
2020. Pour rappel, son objectif premier est de favoriser le lien entre les 
habitants, les élus et la Police Nationale afin d’améliorer la réactivité des 
forces de l’ordre et renforcer la prévention de proximité.
La commune disposait déjà de deux référents en place. Depuis la fin du mois 
de mars, deux nouveaux référents ont été nommés.
Vous pouvez les contacter pour signaler toute situation alarmante ou si vous 
êtes témoins d’un incident. Le premier réflexe à avoir, reste de contacter 
directement les forces de l’ordre. Les référents sont un relais d’informations, 
ils ne se substituent pas à la Police et à la Gendarmerie.

Nos référents communaux :
• M. Michel LIMOUSIN (Hauts de Puymoyen) : 07 60 55 93 69
• M. Robert CHAUVIN (Rue des Brandeaux) : 06 58 15 08 57
• M. Jacky DAVID (Rue de la Ferme) : 06 07 45 14 21
• M. Philippe SOULET (Rue du Petit Rochefort) : 06 73 56 26 10

Un jardin 

fait main au 

Pôle Enfance
Depuis le début de l’année scolaire, dans le 
cadre de notre «projet mercredi», le jardin 
du Pôle Enfance reprend des couleurs avec 
l’aide des Compagnons du Végétal. Après 
une remise en état nécessaire, des bulbes 
ont été plantés à l’automne, des «chemins» 
ont été délimités afin de circuler entre les 
plantations, de la fèverole a été semée 
pour servir d’engrais naturel et des semis 
ont été préparés.
Accompagnés par les animateurs de 
l’association, les enfants ont également 
réalisé des boutures de vignes et construit 
une mini serre pour abriter leurs semis. 
Un tipi végétal a été fabriqué et installé 
au jardin. Il servira de tuteur aux plantes 
grimpantes qui seront plantées dans 
les prochains jours. Un atelier a permis 
d’observer les oiseaux et de reconnaître 
leurs chants. La réalisation de mangeoires 
avec des pommes de pin a attiré des 
curieux, les enfants ont ainsi pu tester 
leurs connaissances.
Avec l’arrivée du printemps, une partie 
de l’équipe d’animation accompagne les 
enfants dans l’entretien (arrachage des 
mauvaises herbes, arrosage régulier…). 
La jardinière est également réhabilitée : 
les Fripouilles ont planté des herbes 
aromatiques, de la lavande ou encore 
de l’amour en cage. Des framboisiers, 
groseillers, fraisiers ou également été 
planté. Tous espèrent pouvoir y goûter 
cet été…

Construction d’un tipi végétal

Spectacle des Fripouilles

Entraînement au gymnase de la JSA



AVEC  

LES ANGOUMOI’ZELLES, 

«RIEN N’EST IMPOSSIBLE»

Après deux ans de 
préparation, les 
Angoumoi’Zelles, 
Virginie et Frédérique, 
ont participé au rallye 
Aïcha des Gazelles du 
18 mars au 2 avril 2022. 
Le 16 mars dernier, 
les puymoyennaises 
ont officiellement pris 
la route à l’occasion 
d’une cérémonie festive 
organisée sur la place de 
Genainville, en présence 
d’une centaine de 
personnes. M. le Maire et 
le Président du conseil 
municipal des enfants 
ont donné le top départ 
symbolique du rallye.

Les Angoumoi’Zelles ont pris la route 
en direction de Nice avant d’embarquer 
pour le Maroc. Durant 15 jours, en 
compagnie de plus de 400 femmes 
venues du monde entier, elles ont 
parcouru le désert et vécu une aventure 
unique sous le signe du dépassement de soi et de la solidarité.
Le 5 mai dernier, un mois après leur retour, Virginie et Frédérique ont clôturé leur magnifique 
aventure à Puymoyen au cours d’une soirée de remerciements organisée à la salle des fêtes, 
remplie d’émotions et de souvenirs. Leur volonté de fédérer le plus possible de puymoyennais 
a été récompensée et le partenariat avec l’école de la commune un vrai succès, le rallye ayant 
été le fil rouge de l’année scolaire des CP. 

Le rêve de deux amies est devenu une réalité, la commune de Puymoyen est fière de s’y être 
associée. Car n’oublions pas que, «rien n’est impossible».

Retour sur une aventure humaine 
Comment et quand vous est venue l’idée de participer au rallye Aïcha des Gazelles, et pourquoi 
ce rallye précisément ?
Virginie : Plus jeune, en voyant des images de l’évènement j’en ai eu des frissons ! Je savais 
qu’un jour je le ferai... 
Frédérique : Un rêve depuis longtemps, de participer à un rallye en 4x4, et celui-là était le plus 
connu, le plus prestigieux. L’idée m’a été offerte pour le réaliser l’année de mes 50 ans.

Avez-vous rencontré des difficultés pendant la préparation et le rallye ?
V : L’une des plus grosses difficultés d’avant rallye c’était la masse de travail à gérer 
quotidiennement en parallèle de la vie quotidienne ; ça demande beaucoup d’organisation, 
d’énergie et aussi des sacrifices. Pendant le rallye, tout va très vite ! Du réveil à 5h jusqu’au 
retour au bivouac le soir, tout s’enchaîne à un rythme effréné !
F : Trouver des sponsors n’a pas été facile et la période Covid a été compliquée à gérer avec des 
participations limitées et les interdictions d’événements. Pendant le rallye, le plus dur était le 
rythme effréné et la course contre la montre chaque matin.

Quel est votre plus beau moment, souvenir, sur le rallye ?
V : Entre les somptueux paysages, les rencontres humaines, la fierté de nos réussites,  
les moments de partage, difficile de ne retenir qu’un beau moment !
F : Impossible d’en choisir un ! Chaque balise trouvée, les rencontres, notre visite à Cœur de 
Gazelles, se retrouver seule sur la colline avec le désert à perte de vue…

Qu’est-ce que le Rallye Aïcha des Gazelles vous a apporté personnellement ?
V : Beaucoup de nouvelles compétences, une confiance en moi accrue et de la sérénité quant à 
ma faculté d’adaptation aux circonstances, de la fierté quant au respect de mes engagements 
et de mes valeurs. Mais surtout un enrichissement humain eu égard aux très belles personnes 
rencontrées.
F : La confirmation que je suis une aventurière et que je sais m’adapter à tous les environnements 
et aux différents modes de vie.

Maintenant que vous êtes de retour, quels sont vos projets à venir ?
V : Avant tout me poser pour «digérer» cette aventure et profiter à nouveau de ma famille et 
de mes amis que j’ai peu vu depuis 2 ans. Ensuite continuer à profiter de chaque jour comme 
d’un cadeau de la vie et voir où celle-ci me mène.
F : M’équiper d’un 4x4 pour aller découvrir tous les grands espaces, rouler et dormir partout 
et rencontrer les populations. Passer le permis moto et pourquoi pas faire la route 66,  
ou cheminer vers Saint-Jacques de Compostelle. À 50 ans bientôt, faire de la 2ème moitié de 
ma vie une aventure au quotidien.
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Départ

Arrivée
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BRASSERIE AMITICIA

Une bière puymoyennaise !

On commence par les présentations. 
Qui compose l’équipe Amiticia ?
Brassie Amiticia (BA) : Stephen dit Fifou, il est le maître 
brasseur de la brasserie, passionné de bières depuis de 
nombreuses années. Son rôle est de partager sa passion 
et de faire découvrir la bière artisanale et sa fabrication.  
Romain dit Trop’s, est l’acheteur et le commercial de la 
brasserie. Epicurien à toute heure, il boit le houblon par 
perfusion. Et Melody dit Melo, l’âme pétillante de la bras-
serie. Elle gère la communication et les réseaux, toujours 
présente pour déguster et découvrir nos productions. 

C’est quoi le concept Amiticia ?
BA : C’est une micro brasserie, créée par deux amis d’en-
fance qui ont décidé de mettre en commun leurs forces 
respectives au service d’une entreprise commune. L’âme 
de la brasserie réside dans le partage, la convivialité et 
l’envie de faire découvrir la bière autrement. 

Pour vous, qu’est ce qui est le plus important pour  
réaliser une bonne bière ?
BA : Des ingrédients de qualité sourcés le plus localement 
possible. Faire une bonne bière demande également de la 
créativité, de l’audace, un grain de folie et surtout beau-
coup de passion. 

Amiticia sur le long terme, ça donne quoi ?
BA : Un lieu de convivialité et de partage. Un espace incon-
tournable des amoureux de la bière et reconnu localement 
principalement. Bien entendu, nous souhaitons aussi nous 
développer en termes de volumes produits pour en faire 
profiter le plus grand nombre. 

Un (ou plusieurs) mot à dire aux puymoyennais ?
BA : N’hésitez à venir nous découvrir, nous vous accueille-
rons avec plaisir. Une remise spéciale sera accordée à tout 
puymoyennais qui se présentera !

Brasserie Amiticia
4 Imp. des Entreprises, 16400 Puymoyen
Ouvert du mardi au samedi de 9h à 18h (jeudi de 14h à 19h)
Page Facebook : Brasserie Amiticia
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Club des Aînés

Après deux années compliquées par la pandémie, le club des 
Aînés a repris ses rencontres chaque jeudi à I-Pôle de 14h à 17h.
L’assemblée générale en janvier a réuni 80 personnes, un nouveau bureau a 
été élu. Le club compte à ce jour 120 adhérents.

Le planning de l’année 2022 est déjà bien rempli. Le programme a débuté par :
•  En février : loto, 63 personnes présentes, heureuses de se retrouver, de 

partager des gourmandises au goûter.

•  En avril : 

-  Croisière sur la Charente ; le matin visite et histoire d’Angoulême, 
excursion avec le petit train des Valois, puis déjeuner sur le bateau «la 
Reine Margot» au fil de l’eau, 50 personnes ravies.

-  La fête du jarret à Dénezé-sous-Doué (49) ; en matinée visite du site 
«Pierre et Lumière» une merveille de sculptures ; ensuite repas copieux, 
danses et spectacle humoristique ont enchanté nos 52 participants.

Cette ambiance conviviale et joyeuse nous encourage dans nos projets.

Le Bonsaï Club de la Charente organise 
les 4 et 5 juin son exposition avec la parti-
cipation de tous les clubs du sud-ouest. 
Lors de cette manifestation, les plus beaux arbres 
seront sélectionnés par un jury pour être présentés 
en 2023 au Congrès National de la Fédération 
Française de Bonsaï qui se tiendra à Albi.
Pour la première fois, des professionnels de cet art 
seront invités à vendre leurs productions, tels que : 
potiers, bonsaï, tablettes de présentation.
Vous pourrez rencontrer entre autres : Lotus Bonsaï, 
Artablettebonsaï, Philippe Trouillas, Terre à Terre.

Nous vous attendons nombreux lors de ces 
2 journées. L’entrée y est gratuite.

Bonsaï Club

Associations



Chaque 2nd et 4ème mercredi après-midi, de septem- 
bre à fin juin, ce sont 19 marchés qui participent à 
l’animation du bourg. 
La 17ème saison se termine avec la réduction des mesures sanitaires 
qui ont freiné la fréquentation du marché. Des producteurs locaux, 
productrices, souvent jeunes, toujours passionnés, présentent des 
produits frais, locaux, de qualité, labellisés bio, équitables… Nous 
avons pu trouver 2 jeunes nouveaux paysans-boulangers, 2 épice-
ries ambulantes, un producteur de pommes et produits dérivés 
en plus des productions habituelles. Nos producteurs de volailles 
connaissent, comme beaucoup d’autres, des difficultés avec la 
grippe aviaire. L’offre viande reste le point faible du marché. 
L’association Marchez bio, soutien du marché, a pu reprendre 
quelques animations : marché de Noël, paniers garnis, rando pé-
destre, ciné-débat à côté des trocs de plantes proposés par la com-
mission environnement de la mairie. La commune peut s’enorgueillir 
de présenter un marché de produits bio ce qui est assez rare dans la 
région. N’hésitez pas à lui faire honneur car il serait dommage qu’il 
ne puisse perdurer.
La rentrée s’effectuera en septembre, en principe le 14. D’ici là, pre-
nez soin de vous et des autres, profitez bien de chaque instant et des  
vacances estivales pour recharger vos batteries. A bientôt sur le marché.

Tennis Club
Depuis le début de l’année, les adhérents ont pu 
retrouver leur club-House repeint et réaménagé.
De nombreux projets sont en cours au sein de notre club :

-  Etude de couverture de 2 courts 
pour permettre de jouer toute 
l’année et faciliter les cours 
de l’école de Tennis et les 
rencontres sportives.

-  Réflexion sur la mise en place 
d’un terrain de Padel et de 
Beach-Tennis.

- Sécurisation de l’accès aux courts.
-  Mise en place d’une Offre ETE 2022 pour les Habitants de Puymoyen 

et les membres de ses associations au tarif privilégié de 25€ du 1er 
Mai au 31 Août 2022.

Deux tournois sont à l’ordre du jour cette année :
-  le 18 Juin TMC pour les jeunes de 11-14 ans
- du 14 au 28 Août : Tournoi Open ouvert pour les NC jusqu’à 0.
Des sorties et animations sont organisées chaque mois pour renforcer la 
convivialité au sein de notre club. N’hésitez pas à venir nous rencontrer.

Pour toute information : tennisclubpuymoyen16@gmail.com

ÇA BOUGE  

À PUYMOYEN

Country Club

Énergym, C’EST REPARTI !

Marchez bio
LE MARCHÉ BIO DE PUYMOYEN
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Venez nous rejoindre dans une bonne ambiance ! 
Le club Country West de Puymoyen (section du foyer d’animation) 
sera heureux de vous accueillir le mercredi soir à partir de 19h pour 
celles et ceux qui n’ont jamais pratiqué de danse.

Une animatrice à votre écoute, pédagogue et hyper patiente se fera 
une joie de vous apprendre les bases afin que vous passiez un bon 
moment dans une super ambiance.

Pas besoin d’être en couple pour venir. La section est ouverte à 
toutes les personnes de 8 ans et plus. 

Bernadette est à votre disposition, pour toute question vous 
pouvez l’appeler  au 06 14 06 73 78, alors n’hésitez-pas !

L’année de gym se termine pour les 133 adhérentes 
et adhérents de l’association. 
Une année complète sans interruption avec trois cours de 
gymnastique, un cours de Pilates et quelques cours supplémentaires 
de step, de LIA et de body zen, tous animés par Marie-Jo.
Nous reprendrons les cours le lundi 12 septembre. Les cours de 
gym auront lieu le lundi soir de 18h à 19h30 et le mercredi matin de 
8h45 à 10h15. Il n’y aura plus de cours le mercredi soir. 
Si vous souhaitez des renseignements vous pouvez téléphoner à :
• Marie-Jo CRASSIN (animatrice) au 06 67 43 06 70 
• ou à Marie-Pierre MÉRIGOT (présidente) au 05 45 65 09 29.

Associations

mailto:tennisclubpuymoyen16@gmail.com


Foyer d’animation
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Les activités du Foyer d’animation ont repris en 
Septembre 2021, après les deux années difficiles 
de la crise sanitaire.
D’anciens adhérents, et des nouveaux, sont enchantés de participer 
aux activités qu’ils aiment.
Ainsi, sont bien en place : Lecture (une fois par mois), Bibliothèque, 
Scrabble (mardi après-midi), Peinture sur porcelaine (mardi 
matin), Couture (mardi après-midi), Patchwork (jeudi après-midi), 
Anglais (lundi et jeudi fin de journée), Espagnol (vendredi matin), 
Yoga (jeudi soir), Country (mercredi soir), Gymnastique (jeudi 
matin), Randonnée (lundi après-midi).
La composition du Bureau est la suivante :
• Président : André GORSKI
• Trésorier :  Alain THIBAULT
• Secrétaires : Christine LEROY et Monique GILLARDIE
L’assemblée Générale aura lieu : Mardi 20 Septembre 2022 à 14h, 
à la salle des fêtes.
Nous avons une pensée émue pour Michel DESPREZ, disparu le 26 
Février 2022.

Tennis de table 

puymoyennais 

Une partie de ping,  
un match de pong ?

Cette saison 21/22 s’achève et symbolisera avant tout les retrouvailles 
et la pratique de notre sport sans trop de contraintes. Le TTP, c’est une 
association de 20 ans (+1 !) où le plaisir du jeu et de la compétition,  
de l’intergénérationnel et de la convivialité sont les bases qui font que  
le club perdure année après année.
Notre effectif est stabilisé avec un bon équilibre entre adultes et 
jeunes. Cette saison encore, nous avons ouvert les portes de nos en-
traînements de l’école de ping à nos voisins de Torsac, permettant 
la création d’une vraie osmose pour les jeunes. Le plus bel exemple 
étant la victoire de deux jeunes paires Puymoyen/Torsac à l’occasion 
du retour de notre tournoi de doubles.
Sur le plan sportif, cette saison est une déjà belle cuvée avec la  
2ème place de l’équipe 2 en D1 à l’issue du championnat sénior, la qua-
lification de Karine aux championnats de France par classement, 
la montée de Yorick en N2 en critérium fédéral, son titre de Cham-
pion de Charente et sa 9ème place aux titres individuels régionaux. Le 
club espère également des victoires et des médailles dans plusieurs 
autres compétitions d’ici fin juin.
Cette saison se clôturera avec la fête des 20 ans de l’association,  
le 2 juillet prochain où nous aurons le plaisir de revoir de nombreux  
anciens pour célébrer comme il se doit notre club de cœur.
Nous serons heureux de vous accueillir dès la rentrée en septem- 
bre au TTP ! Vous pouvez retrouver toutes les informations sur : 
www.ttpuymoyennais.jimdofree.com

2022, un bon cru !
C’est une bien belle année qui se termine au BCP. Malgré un bureau 
restreint mais très actif le club termine la saison sur les chapeaux 
de roues !
Cette saison sera marquée par la remise du Label Ecole Française de 
Mini-basket mais aussi par une école de basket très active qui termi-
nera sa saison au Panier d’Or, 2 équipes U13F dont une engagée sur la 
CTC Grand Angoulême en région, 2 équipes U15G en CTC Région 1 et 
2, une équipe U17G Championne départementale. Et nous l’espérons 
à l’heure d’écrire cet article nos U20G qui pourraient les imiter. Bref 
après deux ans d’activité réduite le club est bel et bien reparti. 
De nombreuses joueuses du club ont participé aux sélections dépar- 
tementales avec 6 de nos filles au TIC (Poitou-Charentes) et 2 ont  
représenté le club et la Charente au Tournoi des Etoiles regroupant 
les meilleures jeunes de Nouvelle Aquitaine et Centre Val de Loire, 
bravo donc à Laura et Lucie !
Les sélections continuent et de nouveau 8 de nos jeunes filles sont 
retenues pour les différents groupes départementaux. Bravo et bon 
courage à elles, bravo à leurs entraîneurs et au club, elles porteront 
haut les couleurs de Puymoyen ! Vivement la saison prochaine !
Si vous souhaitez des renseignements et partager les saisons  
à venir avec nous n’hésitez pas, contactez-nous à : 
basketclubpuymoyen@hotmail.fr 
Enfin, n’oubliez pas de venir encourager vos équipes de Puymoyen 
à la salle des sports !

Basket 

Club

Après deux années (2020 et 2021) stériles dues au 
Covid 19, l’édition 2022 est un meilleur millésime 
que 2019 en terme d’affluence. 
Nous avons enregistré la participation 
de 466 personnes (y compris les 
enfants de moins de 15 ans qui 
ne payaient pas), sous un soleil 
resplendissant.
Grâce à tous nos bénévoles de Fleur 
d’Isa, des VMEH, nos partenaires 
privilégiés de Rando Nature 16 et 
celles et ceux qui nous ont épaulés à titre personnel, nous pouvons 
parler d’une grande réussite en ce 8 Mai 2022.
Nous devrons gommer de petites imperfections qui ont été portées 
à notre connaissance par quelques participants. Ce succès va nous 
encourager à envisager la prochaine édition avec optimisme.

UN GRAND MERCI A TOUS LES PARTICIPANTS qui ont parcouru les 
sentiers sur les distances de 5, 12 et 18 km.

Rand’Eaux Claires

mailto:basketclubpuymoyen@hotmail.fr
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Groupe de l’opposition

Depuis le début de la nouvelle mandature, en juin 2020, nous avons à maintes reprises déploré la 
différence du niveau d’information accordé aux élus de la majorité et à ceux de l’opposition.

Ce constat s’appuie essentiellement sur la suppression des séances préparatoires aux réunions du conseil municipal.
Ces préparations, programmées une semaine avant la réunion du conseil, permettaient à tous les élus de mieux 
appréhender les différents dossiers de la commune par des échanges à huis clos, empreints de franchise et de posséder, 
par conséquent, les connaissances suffisantes pour alimenter le débat et voter, en toute conscience les délibérations 
inscrites à l’ordre du jour du conseil.

Ces préparations étaient particulièrement appréciées, pour l’étude, la compréhension et le vote du budget de la 
commune qui demande un exercice annuel complexe nécessitant en amont, un minimum d’explications techniques.

Force est de constater que cette pénurie d’informations nuit gravement aux échanges entre élus, fondements d’une 
assemblée délibérante communale, et tout naturellement à l’information de nos concitoyens et au débat démocratique.

Toujours à votre écoute, nous vous souhaitons de belles vacances.

PAROLE À ...

Groupe de la majorité

Et si nous parlions de Puymoyen au quotidien… et de la vision que nous portons du service public 
lors de ce mandat. Notre organisation, souvent méconnue, privilégie un fonctionnement en lien direct 
avec la population.
4 pôles sont identifiés : l’administration générale qui assure le bon fonctionnement de toutes les compétences communales 
et nous oriente au quotidien dans nos démarches (3 302  contacts en 2021), le service technique qui regroupe la gestion 
des espaces verts (18 hectares d’espace public à entretenir) ainsi que la gestion des 17 équipements ou bâtiments 
municipaux et des 31 km de voirie communale, le service petite enfance, enfance et jeunesse (crèche et centre de 
loisirs) et le service scolaire et périscolaire qui accueillent plus de 200 de nos enfants et contribuent, chaque jour, à leur 
éducation et leur éveil.
Notre mandat est et sera celui d’un service public de proximité. Cette proximité dont l’enjeu sociétal n’est plus à 
démontrer tant elle a été essentielle, pour ne pas dire vitale, lors de cette crise sanitaire passée. Nous en avons fait le 
choix jusqu’à présent, nous continuerons donc toujours à privilégier la qualité du service public local et l’autonomie en 
«investissant» dans nos propres ressources humaines.
Mais là c’est une question de choix ! Ce choix, à nouveau, de ne pas augmenter le taux des impôts locaux tout en 
confortant un haut niveau de services à la population, confirme, une fois de plus, toute notre capacité à gérer et 
optimiser les finances de notre commune.
Il reste néanmoins à œuvrer, à lutter parfois, pour maintenir cette qualité enviée du «vivre ensemble» puymoyennais, 
qu’une minorité aimerait entacher, parfois, par quelques incivilités (vitesse excessive, décharges sauvages, dégradations 
de biens publics…) qui consomment, en général, un temps précieux et génèrent une énergie bien trop négative au sein 
de nos instances de décisions, au sein de nos commissions ou en conseil municipal.
Œuvrons donc ensemble ! Respect et bienveillance n’ont pas de prix, mais valent si cher à tous.



Naissances

q  24 septembre 2021  
Claire, Solange GUYTON  

q  21 janvier 2022  
Arthur, Benoît, Jean-Claude BRIOT

Mariages 

q  30 mars 2022 
ALOUI Hadj-Abdenaceur 
& FRAGNE Marie-Noelle, Jocelyne, Yvette

q  7 mai 2022 
BLONDELLE Damien 
& JUILLET Aurore
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ÉTAT CIVIL

MERCI AUX PARTICIPANTS DU CONCOURS PHOTO

Félicitations à Madame Nathalie SOULET qui a 
remporté le 2ème concours photo organisé par la 
commune, dans le but de définir la couverture 
de cette édition de Puymoyen Mag. 

Sa photo d’un magnifique lever de soleil à travers les 
bois de Puymoyen a été la plus plébiscité des 12 photos 
concurrentes avec 21% des «J’aime» distribués par les 
abonné.e.s qui ont voté sur la page Facebook de la commune.

CONCOURS 

PHOTO

Elles sont 
arrivées 
en 2ème 
et 3ème 
position 
du 
concours 
photo.

Sur les sentiers du bois du Pallain et de la Vallée des Eaux Claires.»



AGENDA Manifestations 
JUIN 2022 - SEPTEMBRE 2022

Juin
Samedi 3 juin : SOCIÉTÉ DE CHASSE

q  Assemblée générale, Salle des associations

Samedi 4 et Dimanche 5 juin : BONSAÏ CLUB

q  Exposition annuelle, Salle des fêtes

Jeudi 9 juin : DON DU SANG

q  A partir de 16h30, Salle des fêtes

Vendredi 10 juin : AMICALE DES PARENTS D’ÉLÈVES

q  Soirée contes, à 18h, Parc Simard

Jeudi 16 juin : ASECP

q  Volcanologie, Salle des associations

Samedi 18 juin : BASKET CLUB PUYMOYEN

q  Assemblée générale, Salle des sports

Mercredi 22 juin : JOURNÉE DE L’ENVIRONNEMENT 
q  A partir de 15h, Place de Genainville

Samedi 25 juin : FÊTE DE LA MUSIQUE 

«LES JAGUARS», ROCK 60’S

q  A 18h30, Esplanade de la Salle des fêtes

Juillet
Samedi 2 juillet : TENNIS DE TABLE PUYMOYENNAIS

q  20 ans du club, Salle des sports  
et salle des fêtes

Samedi 30 juillet : LES SOIRS BLEUS 

«TURBULENCES ET AUTRES TROUS D’AIR», 

ARTS DE LA RUE, THÉÂTRE

q  A 21h, Esplanade de la Salle des fêtes

Août
Samedi 27 août : LES SOIRS BLEUS 

«DIYA», FUNK, JAZZ ET REGGAE 
q  A 21h, Esplanade de la Salle des fêtes

Septembre
Samedi 3 septembre : AMICALE SPORTIVE PUYMOYEN

q  50 ans du club, Stade de football et salle des fêtes

Samedi 10 septembre : FORUM DES ASSOCIATIONS 
q  Salle des fêtes

Vendredi 16 septembre : FESTIVALLÉE 

q  Présentation de la saison, Salle des fêtes

Samedi 17 septembre : BASKET CLUB PUYMOYEN 

q  Présentation des équipes, Salle des fêtes

Mardi 20 septembre : FOYER D’ANIMATION 

q  Assemblée générale, Salle des fêtes

Vendredi 23 septembre :  

INAUGURATION DU COMPLEXE SPORTIF 
q  Stade de football

Dimanche 25 septembre : COMITÉ DES FÊTES 
q  Bric à brac, Salle des fêtes et parking


